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Le projet décliné dans le présent document repose sur une mobilisation du foncier de l’ordre de 10,52 hectares à vocation mixte.  

Cette consommation se répartit comme suit : 

- 8,02 hectares dans la trame urbaine soit 76% 
- 2,5 hectares en extension soit 24% 

 
Les chiffres de la consommation foncière à vocation mixte seront donc de l’ordre de 0,88 ha/an 

entre 2017 et 2029 dans l’hypothèse d’une mobilisation totale du gisement foncier et donc d’une 

utilisation des 8,02 hectares déjà inscrits dans la trame urbaine. 

Si l’on ne considère que les zones d’extension, la consommation est de 0,21 ha par an. 

Cette consommation doit permettre une évolution de la population de l’ordre de 1,00% par an. 

Sur la période précédente (2007-2017), la consommation totale s’est élevée à 6,1 hectares, soit 0,6 hectares par an. Néanmoins, cette consommation 

correspondait à un accroissement de la population de l’ordre de 0,6% par an. 

 

 

Objectif consommation foncière 10,52 

dont trame urbaine 8,02 

dont extension 2,5 

% trame urbaine 76 

% extension 24 

Conso annuelle 0,88 

Accroissement Pop annuelle 1% 
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Compte tenu de la part importante de foncier déjà constituée par de la zone U urbanisable (8,02 hectares) on peut s’interroger sur la 

consommation réelle de nouveaux terrains. 

 
2007-2017 2017-2029 

Taux de croissance la population (%/an) 0,6 1,0 

Consommation annuelle de zones d’extension mixtes 
(ha/an) 

0,16 0,21 

 

Ainsi, entre 2007 et 2017, 0,16 hectares de zones AU ont été utilisés annuellement. Les prévisions du PLU font état de 0,21 hectares. 

Pour un rythme de croissance 60% plus important, le projet prévoit une consommation de zones d’extension à vocation mixte 30% supérieure à ce 

qu’elle était. 

A rythme de croissance égal, le projet prévoit une réduction de près de 25% de son rythme de consommation annuelle de zones d’extension à 

vocation mixte. 
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Toutefois, à ces valeurs doivent être ajoutées les superficies qui seront utilisées pour le développement de la zone d’activité, de l’ordre de 0,48 

hectares. 

 

 

Compte tenu d’un projet proposant : 

- la réalisation d’une extension de la zone d’activités existante  
- d’un équipement spécifique répondant aux besoins de la population, 
- d’un objectif de croissance supérieur à celui observé sur les 10 dernières années 

 
Le PLU induira une consommation foncière globale et annuelle supérieure à celle observée entre 2007 et 2010. 
Pour autant, une analyse fine montre que la commune s’est engagée dans une réduction de son rythme de consommation foncière. 
En effet, si le taux de croissance connaît une progression de près de 60% par rapport à celui observé précédemment, la consommation foncière 
théorique connaît une évolution limitée à 50% et répondra à la fois à des enjeux résidentiels et économiques. 


